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Yougoslavie : amendement à l'article 1, alinéa 1, du Projet Je Convention 

A la fin ûe l'article 1, alinéa 1, ûu Projet de Convention, après la 

phrase "et issues ûe litiges entre personnes physiques ou morales", ajouter 

la phrase suivante : 
"soumises à la juridiction ûe l'un des Etats contractants". 
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